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détenus
Question écrite n° 62052

Texte de la question

M. Michel Zumkeller souhaite connaître l'avis de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les
possibilités offertes aux détenus de suivre des cours pendant leur détention. Le CNED a considérablement
réduit son action à destination des détenus, et il souhaite connaître les intentions du Gouvernement dans le
soutien qu'il accorde aux associations qui interviennent dans les prisons pour accorder un suivi éducatif.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire que le développement des
possibilités offertes aux détenus de suivre des cours pendant leur détention correspond à l'une des priorités des
politiques mises en oeuvre par le ministère de la justice pour la réinsertion des personnes détenues. L'accès à
l'enseignement est un droit fondamental des détenus qui est assuré dans tous les établissements pénitentiaires.
Initié depuis 1963, le partenariat avec l'éducation nationale s'est renforcé par la création d'unités pédagogiques
dans le cadre de conventions inter-ministérielles signées en 1995, puis en 2002. Plus de 12 500 heures
d'enseignement hebdomadaires ont été assurées en 2005, en direction de tous les publics détenus même si une
priorité est accordée en faveur des mineurs détenus et des personnes sans qualification. En septembre 2005,
14 postes d'enseignants ont été créés. auxquels se sont ajoutés 5 nouveaux postes à la rentrée de
septembre 2006. En 2005, le nombre de détenus scolarisés a fortement augmenté : en flux, 43 802 détenus ont
suivi une formation générale, soit une croissance de 16,2 % pour les adultes et de 7,4 % pour les mineurs (de 3
124 à 3 355). Sur les 5 191 détenus adultes candidats à un examen scolaire ou universitaire, plus des trois
quarts ont été reçus. Par ailleurs, des associations de bénévoles assurent des actions de soutien pédagogique
et des activités, culturelles auprès de petits groupes de détenus. Ainsi, le « club informatique pénitentiaire »
(CLIP), fondé en 1985, développe l'initiation et la formation à l'informatique. Le « Groupement étudiant national
pour l'enseignement aux personnes incarcérées » (GENEPI) assure depuis trente ans, au côté des
professionnels de l'éducation nationale et des personnels socio-éducatifs, des séquences d'enseignement
général à titre individuel ou collectif et diverses activités socioculturelles. Enfin, l'association Auxilia, fondée en
1929, propose des cours gratuits par correspondance ainsi qu'un accompagnement individualisé aux personnes
détenues. Dans le domaine des cours par correspondance, l'association Auxilia est désormais le premier
partenaire de l'administration pénitentiaire. Ainsi, en 2005, 4 776 détenus ont suivi des cours par
correspondance, 50 % avec l'association Auxilia, 19 % avec le CNED (centre national d'enseignement à
distance) et 31 % avec d'autres organismes. La diminution du nombre de détenus inscrit au SNED résulte de
l'abandon en 2004, pour des raisons liées au respect de la réglementation européenne sur la concurrence des
tarifs préférentiels accordés jusqu'alors à ces publics. L'action de l'administration pénitentiaire pour soutenir les
associations prestataires d'enseignement (Auxilia, GENEPI, CLIP...) est particulièrement dynamique. Ainsi dans
le cadre des conventions signées avec ces organismes des subventions en augmentation régulière sont versées
par l'administration pénitentiaire.

Données clés

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE62052


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE62052

Auteur : M. Michel Zumkeller
Circonscription : Territoire-de-Belfort (2e circonscription) - Union pour un Mouvement Populaire
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 62052
Rubrique : Système pénitentiaire
Ministère interrogé : justice
Ministère attributaire : justice

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 5 avril 2005, page 3427
Réponse publiée le : 3 octobre 2006, page 10397

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE62052
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/PA267330

